
Bournon Armand, 27 ans, vigneron à Vi-

3 témoins a charge 
tt affaire. — Dévastation de marchandi-

le* et complicité a Damery. — Ministère pu-
klic : Me Fieffé, substitut. 

Péché Jules, 47 an», boucher à Damery. 
Défendeur, Me Maître, d'Epernay. — Na-
pur Théophile, +8 ans, vigneron à Damery. 
Défenseur, Ve Maître, d'Epernay. — Des-
sierres ArThur, 30 ans, vigneron à Damery. 
Défenseur. Me Maître. d'Epernay. 

12 témoins h charge. 

Kardi 8 août 
PiQaqe en bande et coup* volontaires a 

Pierfy et Fperray. — Ministère public : M. 
Fieffé. s u b f c t i t ù n s ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

portant aux ouvriers, demandent à la Com- I Mines disant que le receveur doit se tenl 
pagnie d'assurer les correspondances. à l'arrière de la voiture afin d'assurer 1 

Signé : Carlier, Parsy, Pierpont, Thé- montée et la descente des voyageurs. 
rin, Vanflorme. l u existe, dans le cahier des charges clause qui vwit qu'aucun règlement ne sa 

valable sans avoir été, au préalable, accepl 
par les administration municipale et pn 
fectorale. 

La compagnie viole ces deux règlements 
t. Eh ordonnant a ses receveurs de s 

Critique de k Cie des; îampoinieiirs 
Vœu déposé r»ar M. LEIJEVRE : 
Considérant d'une part que la Compagnie 

des lramwa\s électriques Je Lille et de sa .̂ ^^^^sssssssssBsnsnsnsnssssssssBBnnnnnnnsnn; 
tanlieue. multiplie à plaisir les tracasseries ? « " C , a?ï ï"JK!ÎÎL. e? l p é q ° n * 
de toutes sortes, à regard des voyageurs «™^rse les voitures ; 
dont le seul tort est de vouloir se sousPraire ^ « i ^ o " » 1 ^ ? 1 i»<E , ,»r?P «?J5*S^t t a] 
aux abus de pouvoir sans nombre qu'elle ? l a s s e e n seconde, mais en autorisant i 
commet chaque jour à leur détriment. P*3»er- " e n P*y a n t »- de seconde en pr* 

Considérant d'autre part que la justice en (
m i è r ^ s*"8 a v ° i r ","* autorisation m préfec-Hébert Henri, «s ane, vigneron à Mouasy. ' F i a n c e est égale pour fous cl ne saurait ad- t 0 S , 1 . ^ m r ^ d * u ! < d é 

Défenseur, .M Pu.u! Vtvesi, de Paris. — 'mettre qu'une collectivité si puissante cm'elle . . . . L ~ . . a o aY. y? , Paris. 
Bruyère Lucien, 21 ans. vigneron n Chavof. 
Défenseur, Me Maître. d'Epernay. — Soyeux 
Lucien, 21 nn<. vigner-x» à Saint-Martin. 
Défenseur. Me Mullie, d'Epernay. — Robert 
Me Alhfrt Sale, de Paris — Jullien Aimé. 
18 H'.s, vigneron à Pierry. Défenseur, Me 
H.i.J'.in. île Paris, 

lï 't'iii< DIS à charge. 

Mercredi 9 août et jours solvants 
In « i S m volontaires, pillaoe en réunion 

reL-dion en bande, vols et complicité, 
excitation de n. ilitaires a la désobéis

sance et outrages à Ay, Diiy 
M dans l a Marne 

cret du 16 juillet 190 
soit s'arroge ïé droit de s é v ï r à s a " "pîaoêT f^ f!!^lc^l"^Jj.f^e:,}\I>e^^lJ>^s

!
rt 

stirée, dont la conduite ne serait pas, pa-
|M1, exempte de tous reproches, soit con-
isnée à plusieurs mois d'emprisonnement 
U la déchéance maternelle. 
(,'enfant a été repris par ses grands-pa-
aie. 

r ^ V te^u r ^ î a ^ n ^ T i ^ f a ÊSS. " c a f contraire, il serait à aouhaij 
iïar d'e p us'de S S fcTégard d u V ^ f â J ' £ Z £ J ? ^ Z v o ^ e ^ e * 

son exploitation. i g a r a i e n <je ( a ^ ^ C e t t e pratique est, au. 
surplus, une atteinte à la liberté du voya
geur, car dans notre région d'affaires, il ar-1 
rive fréquemment que, an cours de route,! 
des transactions se préparent par des refl-f 
contres fortuites. 

Signé : Leiièvre, Watreme?. 

M. LELIEVltE, rapporteur : 
Nous ne pouvons laisser passer la réponse 

donnée aux vœux adoptés par îe Conseil 

Conseil général, le 4 octobre 1910, sans cons- nnnr M L„ „ „ « £ . . J i-s-
^^^^_____^BBBBBBBBa_______BBBBBBBB^B^B^BBajjjjjj — ^""'"Ti ï ' """™"""- ~ " ° '-"'"»' pour assurer le respect des lois par i 

Mntfstnrs public : Me Cornons, avocat gé- : tater avec regret que nous nous trouvons exploitation plus rationnelle et répond 
lt-r.il i vis-a-vis d une enquête faite purement admi- „,£.,. ».i—_•— J .-.,- « • accises sont ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ _ ^ ^ _ ^ _ _ 

André Albert, S2 ans, vigneron à Ay. Dé- rapports de la Compagnie des Tramways, fenst'ur. Me Maître, d'Epernay. 
Dilieriseger I'«iul, SS ans, vigneron à Ay, 

Défenseur, Me Maître, d'Epernay. 
Désunion! Victor, 20 ans, vigneron a Ay 

Du/anssar, Me Gheerbrant, de Douai. 
itrisnxHitier Léon, 20 ans, maçon à Ay. . ~. , - ,„ 

Défrnseaf Me Dupont-Nouvian, de Re imi ««"i d un^o^asi-nionopole. 
• C l'U t"i, 22 ans. vigneron 4 Ay. Dê-

h-iisco;'. Me Maître. d'Epernay. 
!'.i nier Edouard, 64 ans, sabotier & Ay. 

"Z"".^ " "**7 T U ^ J Î "*,'J3„p^m^n i °^'îl- mieux aux besoins du nubUc 
nistrativement et basée omquement sur les L ^ conclusions du rÂpport sont adoptées. 

WATTRELOS-CANTON 

te mutilatsur do Croix 
te* inspecteurs de la Brigade Mobile 

le traquent 
|BS inspecteurs de la Brigade Mobile, 

«rgés de l'arrestation du sadique Pottier, 
iraient, nous a-t-on dit, où cet individu 
,* réfugié. 
(aturellement, ce triste sire se cache de 

{»ire côté de la frontière. On comprendra 
g nous ne disions pas aujourd'hui en quel 
[jroit. 

în tou.s cas, nous sommes en mesure d'af-
Les souss$nés~êmëttent le Vœu que M^fe i n s e l o , n l e n011 vouloir de la compagnie e ^ f ) e r qu'un 'mandat d'extradition visant 

«Hier, a été délivré hier par M. Raymond, 
oie d'instruction à la Brigade Mobile. 
Repérons que l'arrestation de celui qui 
«tila le jeune Willaert sera bientôt chose 

M« Iklillot représentera le syndicat. 
Il pourra, comme éléments d'apprécia

tion, montrer la tactique sournoise de la 
Compagnie, comme las mesoulns procédés 
de rancune qVelle a. depuis l'élection, em-
plovés tant contre I.emaire, coupable du 
crime d'avoir battu son candidat, que con
tre plusieurs de ses camarades, qui avaient 
eu l'audace grande de propager sa candida
ture ou de porter ses bulletins : l'envoi aux 
« tailles de punition » — le mot est trouvé 
— où la fawuflni» plus difficile, rapporte 
moins ; le changement de fosse, par exem
ple du Prussien au Mont-des-Ermitea, etc. 

Nous suivrons, en tout cas. de près cette 
affaire, qui présente un intérêt particulier 
pour toute la corporation minière. 

Olivier DEGUISE. 

être considéré simplement comme «un mssu-
bre ayant cessé de payer ses cotisations» «s, 
* cet égard, il -est soumis à toutes) Isa sanc
tions prèVutt en pareil cas par MB statuts. 

Les statuts ne prévoyant pas le rembour
sement de la part sociale à ceux qui cessent 
d* payer leurs cotisations, le ~transfu|ps» 
eu question a duiM été débouté de sa t 
mande et condamné aux dépens. 

A CALAIS 

sans rechercher par ailleurs quels pour
raient être les lorts de cette dernière, et l'on M. TI1ERIN", rapporteur, propose au Con
sent trop, dans les avis de M. l'Ingénieur seil d'arrondissement d'émettre un avis fa-» 
des Mines et de M. l'Ingénieur en chef, un vorable à l'érection de la commune de Wat- * 
désir de se débarrasser d'une question gê- trelos en canton, 
r.ante. sans trop ennuyer une Société jouis- Le Conseil a fixé Ra prochaine réunion au 

mt d'un quasi-monopole. mardi 10 octobre à deux heures et demie. 
En ce qui concerne les .< conditions Aa tra- M. LE PRESIDENT proposa de voter des 

vail », il suffirait de jeter un coup d'œil sur remerciements à M. le secrétaire-général 
<=.» h > a k . A*. m..i^m»nf ***** » I«,»,AM (je ] a préfecture pour le concours bienveil-

I l GREVE DES DOCKERS 
.ES PRÉVENUS E l CORRECTIONNELLE 
Le tribunal correctionnel de Boulogne réu-

i spécialement jeudi é 5 heures de l'après-
lldi, pour juger les prévenus arrêtés mer-
*di soir, à Calais, a prononcé les condam
nions suivantes : 
Mme Amédro, 41, rue Française, 8 jours 
t prison ; Henri Soubitez, 18 ans, 38, rue 
ffançaise. 1 mois de prison ; Victor Del-
«Ué, 16 ans, 71, rue Saint-Pierre, 1 mois 
e prison ; Orient, 40 jours de prison. 
On a remis à samedi l'affaire de Charles 

Hoquet, 49, rue de la Citadelle, et de Benoit 
iesuisse, 8, rue de Margollé. 
Jeudi, dans l'après-midi, vers 5 heures, 

. _ • — . — - . r— — .--—•-- "c .<» picicuiuie |wur ie concours nienveil- , . «n-évistes se sont rendus devant la ter-
compte de l'inexactitude, sur ce point, du lanl qu il a bien voulu prêter au Conseil 's£e d u casino et ont chanté des chansons 
rapport de M. l'Ingénieur des Mines. d'arrondissement dans ses travaux, ce qui j ïvolutionnaires et antimilitaristes. 

Ne trouve-t-on pas de services de 13 h.1/2 a fut adopté. 1 " , " . „ " " _ " _ " *-/ - i " -14 heures î et ne voit-on pas également que 
sur certaines lignes des wattmenn et cer
tains receveurs (pas ceux du service dit 
• service direct ») montent sur leurs voitu
res à 1 heure de l'après-midi et ne la quit
tent que le soir à 10 heures et demie ? ces 
mêmes employés commençant îe lendemain 
matin à 4 heures 26. Est-ce la le « f,rond re
pos » de S heures accordé chaque nuit ? 

, Est-il étonnant, après cela, que les acci
dents soient si nombreux ! Car, malgré les 
dénégations de la Compagnie des Tram-

LA TRAGEDIE 
de la rue du Buisson 

Ils sont ensuite rentrés en viUe. 

M. 
H O U E I X E N T E N D M»" L E J E U N E 
Houeix, juge d'instruction, avait convo

qué hier matin, en sjn cabinet, Mme Lejeune, 
femme du forg-eron actuellement en traitement 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ à l'hôpital Saint-Sauveur, principal auteur du 
awvsT nous maintenons que nulle part, on drame de la rue du Buisson. 

oit autant d'accidents iûs au s>urmer.age Sur la demande du magistrat instructeur, 
du personnel et il serait un tort de mettre cette dame lui a raconté comment elle fit la 
an compte des trop lonas battements accor- ssanec de Lejeune, qu'elle épousa 

^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ feuilles de roulement pour "gg rendre 
Dêfepsswr, Me Dupont-Nouvion, de Reims. 

Gôdart Auguste, 41 ans, vigneron à Ay. 
Défenseur, Me Maître, d'Epernay. 

Bigot Alexandre, 43 ans, caviste à Ay. Dé
fenseur, Me Dupont-Nouvion, de Reims. 

Lejeune Gaston, 50 ans, vigneron à Ay. 
Défenseur. Me Dupont-Nouvion, de Reims. 

Cheulin J.-B.. 30 ans. vigneron à Ay. Dé
fendeur, Me Maître, d'Epernay. 

Bruine Louis, 30 ans, à Marmil-par-Ay. 
Défenseur. Me Dupont-Nouvion. de Reims. 

Lal'esfc Eugène. 30 ans, vigneron é Mon
ta siny. Défenseur, Me Théry, de Douai. 

Klienne Pierre, 20 ans. vigneron à Ay. Dé-
fenMsé, Me Menne»«on, de Reims. 

Neveai fuies. 33 ans, vigneron a. Ay. Dé
fenseur, Me Dupont-Nouvion, de Reims 

IVlit Elie, 90 ans. ouvrier vigneron à Ay. 
Hsfiiiismii. Me Mennesson, de Reims. 

Charl'er Albert, vigneron à Ay. Défen-
FMT Me Théry, de Douai. 

Anrfouard Félix. 20 ans, maréchal-farrant 
* Renil. Défenseur, Me Dupont-Nouvion, de 
Reims. 

Laval, née Emilie Bâtonnet, 37 ans, vigne
ronne a Cumières. Défenseur, Me Maître, 
d'Epernay. 

Maldant Julien. 50 ans, vigneron a Cumiè
res Défenseur, Me Maître, d'Epernay. 

Moreau Lucien, 31 ans. vigneron à Ay. Dé
fenseur. Me Lafont, de Paris. 

Laval Albert, 32 ans. vigneron à Cumiè
res. Défenseur, Me Maître, d'Epernay. 

îajiguet Alfred, 25 ans, vigneron à Ay. Dé
fenseur, Me Dupont-Nouvion, de Reims. 

Morna Louis, 40 ans, vigneron a Garde-a-
ChampiUon. Défenseur, Me Dupont-Nouvion, 
de Reims. 

Randonnet Emile, 19 ans, garçon Bvreor . . . . , — » _ . . . ,,-•= . . . ..«(ireu- r--i—rr— •-- -*-r• 
AJBpwroay. Défenseur^M» Barton AadPÔ, da ^usl^sat.âaBlameQt m v 4 f ^ S P S 1 \JiS~ d& ' <S^SÎ^u0»F-«WfSR.chfifflW»fi«.ta«î«' -B^i ?.W?t.-Amand, ou 
P a ™ ' ' i i . I * ° ï 3 f ^ t o £ oue^M Ingénieur de^mines contiuulk » fréquenter les bookmakers. plus actifs. . . . . . - ' . ' ^ r - .„ 

- 4 te| rivale l a ^ b ^ ^ o n ^ a v e c f l a q ^ e l l e la Comme M. r Houeix Viaterrogeait sut W . L e d « é ^ m u T ^ , D ^ r d t a ArUjur^Js 

dés aux terminus, les plantes du public con- paraît-il — contre le yré de ses parents. 
cernant l'encombrement des plaças de la € Nous allâmes ensuite, continua-t-elle 
Gare et de Tourcoing, ainsi que de la rue • ~ 
Esquermoise. . , 

La place de la Gare est c n 0 0 ^ . ^ * . ^ ^ que, pour se, commodité, la Société d'exploi
tation a dédoublé la plupart des lignes qui 
la traversent, doublant ainsi le nombre des 
voitures en stationnement. 

La place de Tourcoing est encombrée 
parce qu'elle est devenue" une annexe des 

A VICOIGNE 

La Gi( des Mines 
contreje Syndicat 

Comment te patronat inter
prète à sa façon les éjections 
à la Caisse de Secours. 

C'est un axiome de dire que les représon-
nous "iirtâller" à F i c h é e . « M s i Ç ' e V ^ n <™«* °? ^ l r o ^ " ' K u T S . " ^ l e t ' o ï 
mari installa un atelier de forg-eron. La clien- Pr* autant ' ^ > é c b e J a J , . T a ^ h - r c h e dT 
tèle ne venant pas. Lejeune contracta beau- fcanisations sy«dicalee que ja recherche di 

A B r e b l è r e s - L a m b r e s 

La peur du tribunal ! 
UN JOURNALIER DISPARAIT • EST-CE 

UN SUICIDE? 
Le nomme" Broutin, journalier, avait été 

surpris par le garde en train de dérober des 
pommes de terre dans les champs de MM. 
Belle et Cappart, cultivateurs à Lambres. Ne 
voulant pas comparaître devant le tribunal, 
Broutin quitta vendredi matin son domicile en 
déclarant qu'il allait se jeter k l'eau. 

Depuis il n'a plus donné de ses nouvelles 
et l'on craint que le malheureux se se soit 
jeté k l'eau. 

A ARRAS 

Coups de feu sur un train 
Le mécanicien du train 26 a déclaré au chef 

de gara de Conchil-le-Temple qu'au moment 
où il passait, k à h. 20 du matin, sûr le ter
ritoire de Waben, un coup de feu avait été 
tiré sur sa locomotive k aoo mètres du poste 
sémaphorique 116. Le projectile traversa la 
vitre de la machine, côté droit, et fit un trou 
de 7 k 8 millimètres de diamètre. 

Plusieurs cantonniers, qui se trouvaient sur 
la voie, k proximité du poste 116, ont déclaré 
n'avoir vu personne. 

coup de chagrin à ce sujet. A partir de ce-
moment il fréquenta assidûment les cabarets - . —- - - „,,_ , ,„ .•« -Vpr 
et contracta la_ fâcheuse habitude d'engager W ™>™}j£.f!>™P^^£î\l?™JÏÏ°f 

recte de leur propre expansion économique. 
L'histoire des nombreux et divers con/lits 

« SAINS-LEZ-rnARQUIO" 

La grève des ouvriers 
du Canal du Nord 

L'ne légère détente s'est produite parmi les 
grévistes du Canal du Nord, k Sains-lez-Mar-
quion. Quatre ouvriers ont repris le travail. 
On espère que les autres vont suivre ce mou
vement. 

La F» ̂ ration des amicales lalijes 
du Pas-de-Calais, à BeuDaix 

C'est dimanche dernier viu'aut lieu lo pre
mier voyaae des Amicales lui M'es da la 

région miniers du Va»-•:•• Cnluis. \/n bot 
était, la vuûte (le IKxposilioii U" IVui'i&ts. 

L'org«ni*ntion en rtv;nt ùlé IUMCI !aU> 
rieuse, rar il sa«issait de prendre les s/nl-
calistes dans plu» de Î0 gares du bassin 
houiller, et de les faire arriver h 'WÈÊÊÈr 
tion à la m*me heure. fSËO?^ 

Le nombre très élevé as voyageur», aii'-pa 
la formation de cinq train.s df In Compagnie 
du Nord qirt sillonnèrent la ré«ion des ami
cales fédi'-rées dans tmis directToa» <lirf<4rfn-
tes. recueillirent 3.600 personne» et les Mé-
versèrent è Ronbaix vers 8 lit lires <1u nin-
Uu. La compagnie Leas-Frévent éj{iilen»ent 
dut fournir'deux train-s spéciaux de CarSOC| 
a Lerk*. Quati* départs, échelonnés de 6 
heures a 7 heures, se rirent de la gnre da 
Lens, et le cinquième de Bétlmnc. I> ŝ éti
quettes, collées sur les wagons, permirent 
aux membres de chaque centre de sr grou
per dans les mêmes voitures, à l'aller com
me au retour ; gréce aux dispositions prises 
on évita la cohue et les encombrements gê
nants. 

Auasi, à l'heure prévue, les milliers da 
voyageurs arrivèrent bien dispos en gara 
de Roubtux, à l'exception toutefois de 300 
d'entre oux qui ne purent trouver place à' 
Liberoourt dans le train spécial qui lenij 
était assismé eu durent attendre le train ré
gulier passant 10 minutes plus tard. CM 
contre temps, peu fâcheux sur n *- .'.*n.n.!esi 
lignes, fut causé par l'inscription tav'iva 
de centaine.-* de voyageurs <"ui grossirent 
fortement le nombre de :î.30(> connu huis 
jours avant le départ 

L'ARRIVEE 
L'arrivée des excursionnistes sur la place; 

de la Gare de Roubaix présenta un msgni' 
ffcrue coup d'œil pour ceux qui aiment 1« 
mouvement des grandes foules. Tontes les 
dix minutes, 800 perpowifs nmerées pel 
chacun des cinq trains s'êr 
calier souterrain et la possm I 
s'entasser strr la Place et s<^ 

rar l'es-
vennientl 

des paris sur les courses. En très peu d« 
temps tout notre avoir fnt ainsi dilapidé 

C'est alors que nous décidâmes de partir 
dépôts de la rue Autoer et que les habitants pour Mons-en-Barœul Mon mari tomba ma-
de cette place ont le plaisir de se croire.en ia <j e j | y a quelques mois. Contrairement a 
face d'un dépôt de chemins de fer, à voir 
circuler tes ' rames des voitures qui, par-
fols encerclent presque complètement le 
terre-plein, 

La rue Esquermoise est encombrée à 
cause du dédoublement des lignas L et R 

ce qu'on a dit je lui ai prodigué mes soiai 
et ne l'ai quitté que le 17 juillet, alors qu'il 
était rétabli. 

— Mais pour quelles raisons lavcx-vont 
quitté? 

_ . , — H était très jaloux et continuellement --.- . - , - „ , „ , 1. 
et surtout à cause des manœuvres nécessi- me faisait des reproches sur ma fidélité. Ja- l'omarquer que depuis <!"*•£"" *5™î"?i k 
tées par le train dit « D ^ t L ^ e ^ ubaix,>>' I vais aussi fini par apprendre que ses fréqoen- propaganoe .^'^JrJA'j^t ^ pxjmEraux nuV 

travailleurs le démontre au surplus, 
surabondamment. 

La Compagnie de Vicoigne n'échapps pas 
à l'ette sorte de règle, et une récente élec
tion à la caisse de secours a mis en lumière 
it nouveau et cette hostilité et les procédés, 
pas toujours légaux, mis en oeuvre contre 
les groupements et les militants ouvriers. 

LA PROPAGANDE SYNDICALE 
Pour bien saisir cet état d'esprit, il faut 

Drot Charte*, 24 «os , équarrisseur 
ViUa-d'Ay. Défenseur, Me Maître, d'Eper
nay. 

Jobin Auguste. 31 ans, vigneron à Ay. Dé
tenteur, Me Maître, d'Epernay. 

r^mnaame "des"Tramways' a installé ses drame, Mme Lejeune racoixa la scène «an- type de 1 oi>s«knisatsur « v o u é ^ J » c t l i r , ~ ^ 
S a ^ S ^ r p f car le contrôle eût pu la glante que no. lecteurs connaissent. EU. vaincu, toujours prêt k la ^ s o g n e v j P ™ ^ 
c ï ï n ^ d ^ T \ e faire et même il en va de ajouta quk son avis son mari avait sciemment Syndicat, comme pour le Parti socialiste. 

' i s £ W ï c t o ' " « ^ s ~ v * £ e « n à Ay Dé- ! 9cS~pro"pre" intérêt de chercher à amoindrir tiré sur le malheureux Cuvillier qui par . S . *j*»»Bji dans sa ssetton lss^plU8;heureux 
mgot vi«or. *w ans, vigneron a Ay. ue- a«i v F accidenta quelle occa- sa vie son intervention. ——M««- — 

feaseur, Me Théry de Douai , les conséquences des acciue « ^ Il serait évidemment très intéressant de 
rJrintilr1' M»Ça^k^ T - r ï i « ? n m e r y" I P Ï U T ce qui est des œuvres sociales, c'est savoir comment Mme Lejeune, qui se ttou-
Défenseur Me Thery, de Douai. L torTaue la Société de secours mutuels est vait sous un lit au moment où Cuvillier reçut 
f e ^ u T v V e ' c ' h e e ^ M d^Souai '^ p Y e s e - X c o r n ^ "une œuvre de Mental- la balle qui devait le tuer, a bien pu se forger 
' p T a r d ' c ^ s ^ ^ ^ ^ e . soit, ,'opinion publique ne 

« . „ « „ , M . M . ™ - . « n -».Ti^m= ^ t e qui ^ h a r e e r o n t bénévolement de semble guère très sympathique k Mme Le-
la surveillance des autres, car le recrute- j«_..c, pas plus d'ailleurs qu'au père de celle-
ment devient difficile à tel point qu'actuel- ci, M. Delplancq, qui somme toute tira froi-
lernent le versement d'un cautionnement dément iur un homme que le (rarde-champê-
de 100 fr. n'est plus exigé immédatement et 
que l'on prend des employés à tout âge ( 

Défenseur. Me Nennesson, de Reims. 
Beautrait l»uis, 48 ans. vigneron à Bas-

lieux. Délenseur, Me Maître, d'Epernay. 
Regnault Lucienne, 30 ans, demeurant a 

'Ay Défenseur, Me Gheerbrant, de Douai. 
Mignon Léon, dit Brlce, 21 ans, couvreur 

k Ay. Défenseur, Me Mennesson, de Douai. 
Moreau Emile, 36 ans, vigneron a Binson-

Orguigny. Défenseur, Me Lafont. de Paris 
Michel Emile, dit LecacheuT, 40 ans, vi

gneron à Ay. Défenseur, Me Félicien Paris, 
de Paris. 

Il v a 123 témoins a charge 

A LILLE 

Conseil d'Arrondissement 
otuxleme séanss. — Jsudl s asût 

Nous avons rendu compte hier de la se
conde séance de la session du Conseil d'ar
rondissement qui s'est tenue jeudi 3 août, 
flous la présidence du citoyen Lelièvre. 

V Œ U X E T R A P P O R T S 
Voii-i quelques vœux et rapports qui ont 

•té adoptés par l'assemblée. 

Ŝ SJ 
certaines" lignes on peut voir des receveurs 
Agés de 15 ans au plus), et éviter la consti
tution d'un syndicat qui pourrait être la vé
ritable émanation du personnel et l'expres
sion réelle de ses besoins. 

Il suffirait de jeter un coup d'œil sur les 
noms des membres du conseil d'administra
tion pour s assurer qu'il n'est composé que 
de chefs de services et d'employés privilé
giés, c'est-à-dire constitué sous l'œil de la 
direction et agissant sous l'empire perpétuel 
de la crainte de suppression d'une subven
tion que nous trouvons trop vantée par M. 
l'ingénieur des mines. 

La compagnie proteste contre notre ac
cusation d'avoir été un obstacle à la cons
titution d'un syndicat, mais ses protesta
tions sont des plus gratuites, attendu qu'il 
serait aisé de citer les noms d'employés ré
voqués pour avoir été autrefois les instiga
teurs du syndicat, et d'autres encore qui ont 
dû, depuis, s'en aller h la suite de vexa
tions diverses causées uniquement parce 
qu'ils avaient tenté de faire germer à nou
veau cette idée de syndicat. Sans l'opposi
tion de la compagnie des tramways, ce 
syndicat existerait depuis longtemps. 

Quant à la question des remplacements, 
c'est jouer sur les mots quand on dit que 

gui se tre Clabaut venait d'appréhendé 
trouvait hors d'état de nuire. 

Par contre, dans le quartier du Buisson, 
beaucoup de sympathies vont à Lejeune, que 
l'abandon partiel, puis finalement total de sa 
femme avait — dit-on — absolument déses
péré. 

LES FUNERAILLES DE CUVILLIER 
Ainsi que nous Favons annoncé, c'est ce 

matin, k huit heures, qu'auront lieu les' funé
railles du malheureux Cuvillier. 

Le corps du défunt qui se trouvait k l'hô
pital Saint-Sauveur a été transport* en cor
billard hier soir, vers cinq heures un quart, 
k son domicile. 

Une demande d'autorisation a été adressée 
à M. le maire de Lille pour quêter dans le 
quartier en faveur des orphelins Cuvillier. 

Une mère dénaturée 
abandonne son enfant 

ON LA DECOUVRE ET ON L'ARRETE 
Jeudi soir, vers dix heures, en rentrant au ;—-r- r._ilir"'"^^_«»«i"t« -~._ 

domicile paternel, M. Lécaille, dr>ntj.s père u «f Z?J!5~? i ï î ï ! ! ? escompter le suc-

résultats, et nulle part la proportion des 
adhérents n'a été plue forte. 

Or, à côté de la tâche syndicale propre
ment dite, et de ses fonctions délicates de 
délégué, Dujardin avait justement associé 
une énergique action pour donner aux ou
vriers indépendants de la compagnie la ma
jorité dans la caisse de secours. 

On sait combien utile et préeseuse aux 
ttavailleurs serait cette main-mise sur les 
raissas, où les compagnies s'efforcent de 
maintenir leur influence 

S'agirait-il, par exemple, de secours de 
chômage, de grève, ou d'autres œuvres de 
solidarité, le patronat, fort d'une majorité 
docile, les refuse. 

La caisse de Vicoigne, qtil a 3O,O0T» francs 
environ de capital, a six administrateurs 
ouvriers et trois délégués de la compagnie. 

On n'ignore ">as 10e pour être élu, 11 faut 
(>tre en activité, seuls les délégués mineurs 
bénéficient de t'exceptlon. 

Un siège manquant à Vicoigne eut donné 
la majorité à des mineurs indépendants. 

C'est ce que la compagnie ne voulait pas. 
Mais elle savait aussi qu'il y avait toutes 
changes pour qu'elle fût battue, si elle lais
sait l'élection se passer normalement. 

Elle trouva donc autre chose. 
L'ELECTION DES U ET 23 JUILLET 
Le premier tour de scrutin portait sur 

deux sièges. Un des candidats qui n'avait 
pas de concurrente fut élu. 

Le camarade Lemaire pour te second siè
ge, avait contra lui Duvocelle. membre de 
la Commission du Million des Mineurs, 
soutenu par la compagnie. 

Lemaire obtint la majorité absolue, moins 

ALOURCHES 

Tampon é par une rame de wagons 
Vers neuf heures du soir, un surveillant de 

ta Compagnie du chemin de fer du Nord, M. 
Eugène Lécutiei, 30 ans, fut tamponné en 
gare de Lourches par une rame de wagons, 
alors qu'il allait prendre son service. M. Lé-
cutiez fut relevé avec de graves blessures. II 
dut subir l'amputation de- la jambe droite. 

Il a été transporté k l'hôpital Saint-Julien, 
k Cambrai. 

exerce les fonctions d'agent- voyer, "32, Xve- c è s comme assuré. 
__ nue de Bretagne, remarquait sur le seuil de D e f a i t - a u second tour, il avait 60 voix 

ceT'rémplacements '8e"ïonV"psr des"vV)rc-n~ sa
T ,Porte u n P*<wet asseç volumineux. d ^ w j ? ! i ' ? J u , r J , e m?«i<,."JLi™Vv'P8e' 

^ ^ - r .vr* . . . Il se baissa et constata avec stupéfaction Que crovez-vous quu arriva T . 
nt, parais- P a r u n l ° u r qu'on pourrait presque appe

ler de prestidisitntion électorale, les 60 voix. 
Le bébé, dû sexe féminin, était enveloppé résultat d'autant plus pénible pour la com-

Poor améliorer 
la Loi des Retraites 

V.ru Jéposo pur M. WATREMEZ : H 
Les soussignés, considérant que la loi des taires. Les employés savent"trop bien que . . . _ . . . . ». .. . -, . . , 

retraitas ouvrières et pavssnne? trouve des s'ils ne se présentent pas pour ces services <£ J • » £ " J « t d u n to ut Jeune enfant 
p.us grandes difficultés de fonctionnement supplémentaires et volontaires, il y aura 3 ^ 1 v â l / d ^ ™ fém^.n éSlt ai 
dans ^ ' « ' ^ u v e r s e n t ouvrier : d autres ™ ™ "££%& Pcontr^ltur™é *™ ™^achemàillot"SSSc t t une^couVer- pagnie 1»» tout le monde vote, directeur. 

Ù^^^ip^^ E^SsVSSaV&Ss ^ à ï f t V f t W W , ^ m ^ s ^ r l t ^ ' -
le maximum de versements qui verront le autre, par exemple, les jours de répétition c o u v e r t / t a i t e par son fils. ! En invoquant les statuts de la caisse de 
taux de leur retraite diminuer. • ne m musique. Aussitôt, le chef de la Sûreté mit en cam- secours d'après lesoueis. pour être éligiblc, 

Considérant, que le versement ouvrier M
N ? , ^ . r - î

f
1 ! y ? n 8 ' ^ - T O tssîsaïïS^aviint P»»"6 l e s a « e n l s P ™ v ° < Werquin et Bou- il faut être depuis cirxr ans à la même fosse. 

Î S f ^ î T Ï ; J a » i . ï ï ? , î 5 0 ^ t : 0 ? ' . . à £ . 1 £ E E Ï ; trai! ' a f f r - S a l t a ? a î n é e s FSÏÏSŒ* ÏZ'JÎÏÏ1/* ^ ^ ^ l a mkn'"«»»«• «« I « manquait Ô>«.J"??? * Lemaire, encore 
^^^^^^ÏSt abandon. a^^^^ 

A midi, l'enquête des policiers était com-

A A U C H E L 

t b o u l e m a n t m o r t e l 

aux Mines de Maries 
Hier vers midi, un terrible accident est sur

venu aux mines de Maries. L'ouvrier mineur 
Georges Donteau était occupé k son travail 
dans une galerie de la fosse n* 3 des mines 
de Maries, à Aûchel. Tout k coup, un for
midable éboulement se produisit et l'ouvrier 
fut enseveli. On se porta immédiatement à 
son secours et avec beaucoup de peine on 
parvint k le dégager. Mais tous les soins qu'on 
lui prodigua furent inutiles, la mort avait fa<t 
son oeuvre. 

Ce pénible accident a provoqué une vive 
émotion pai-ni le personnel de la fosse n° a. 
D'autres écoulements seraient, parait-il, k 
craindre. 

Une enquête a été prescrite. 

SYNDICAT ËÏTSYNDIQUÉS 
Un syndiqué qui abandonne le syndicat 

peut-il revendiquer son avoir social? 
— Non, dit le juge de paix 

Le tribunal de justice de paix du canton 
Est de Lens vient de rendre un jugement 
fort intéressant. Il s'agissait d'un ouvrier 
mineur qui, ayant adhéré au syndicat en 
1906, s'était subitement converti à la jau
nisse au mois de juillet 1908, date a laquelle 
il cessa de pay°r ses cotisations. 

Ce-» jours Jerniers, k l'instigation de gens 
que l'on connaît pour voir opérer dans la 
«Tinette», où ils déversent leurs Bots de ! 
bave contre l'organisation ouvrière, l'ancien 
syndiqué, deveûu disciple du général Boum, 
s'avisa de réclamer au syndicat qu'il avait 
abandonné sa part sociale, c'est-à-dire la 
part des cotisations versées afférente S la 
caisse de chaînage. La somme était mini
me : trente-huit francs environ^ mais c'était 
une question de principe qui-Se posait et les 
gens de la «Tinette» escomptaient en faire I 
une machine de guerre contre le syndicat. I 

Leur espoir a été déçu. Le syndicat ayant 
refusé de rembourser le «transfuge», celui-
ci porta sa demande devant le juge de paix, 
qui vient de le débouter. 

Le syndicat du Pas-de-Calais basait son 

LE DEFDLE 
Rendez-vous était donné, en effet, plaça 

de la Gare, aux excursionnistes, car l'on 
voulait offrir le spectacle d un défilé, aussi 
pacifique, qu'imposant par le nombre. Pra* 
cédée du drapeau de la Fédération el nu son 
de clairons et de tambours, la masse «léfila 
jusmie l'Exposition, perdant en rlienvin da 
nombreux groupes, car il r.e fallait pas pen
ser tenir réunie semblable foule d'hommes, 
de femmes et d'adultes, coupée à chanTu* 
instant par les tramways et les voitures, 
altirép nor l.> (Thamp d'aviation, ou retenus 
par la vue des riches étalage» des beaux 
étalages des beaux mnansin» du Rcei'.evnrd. 

A L'EXPOSITION 

La visite de l'Exposition fut entièrement1 

libre. Les organisateurs ne s étaient pas 
arrêtés un seul instant a l'idée de suider 
3 â 4,000 personnes qui se répandirent dans 
les palais pour contempler les produits mer
veilleux de nos industries et allèrent en
suite se divertir aux attractions qui pro
voquent le bon rire si nécessaire à ceux qui 
peinent durement. Des guidesJ de l'Exposi' 
tion, achetés par centaines, ayee forte ré
duction de prix, avaient permis à chacurt 
d'ètabar te plan de sa journée sour ne per» 

1 dro Aucun instant. 
11 ne fut pas organisé de banquet ; on 

1 dîna où l'on voulut ef selon ses'ressources ; 
mais la liste des restaurants de l'Imposi
tion et de la ville, avec prix des repas, 
avait été adressée aux Amicales qui purent 
ainsi 8'épartUler pour se faire servir plus 
rapidement. 

Les organisateurs de lexoursion. heureu
sement informés de la beauté des illumina
tions, voulurent en faire jouir les voya
geurs et ils obtinrent de la <À>mpagnie da 
chemin de fer mie le déport de lloubaix 
n'eût lieu que très tard dans la soirée : on 
leur en saura gré, car sûrement, les mer
veilleuses illuminations du Parc Barbieux 
et des grands boulevards laisserrint le plua 
impressionnant souvenir aux amiealistes. 
La vue dos milliers de lumières mulfirolorea 
disposées avec art. reflétées par l'eau oa 
cachées dans le feuillage, comme celle des 
bandes immenses de fen\ si divers dispo
sées le long et en travers des boulevards, 
rendit charmante la dernière heure passés 
à Roubaix. Chacun courut reprendre son 
train oubliant la fatigue, mais regrettent 
de ne pouvoir jouir plus longtemps d'une 
aussi splendide soirée, heureux néanmoins 
d'avoir vu dans sa journée des choses bien 
belles. 

Dernière 
Heur.3 

" — — • • • — S » 1 I — — — S » 

Les affaires 
du Maroc 

RECONNAISSANCE PROTOCOLAIRE 
DE MOULAY-HAFID 

Paris, i août. — El Mokri s'est rendu cet 
après-midi au ministère de l'intérieur pour 
remettre & M. Caillaux, au nom du sulVaa 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ du Maroc, le grand cordon de l'ordre Hafï-
refus sur l'article de ses statuts qui prévoit dien et surtout exprimer par cette démarche 
le remboursement ds l'avoir social dans des auprès du chef du gouvernement les senti-

«Tfqù'ëVfonctfonnament de la loi et oblige k P£™?t
T 

one dén-nse d'administration qui dévore '"f^.fj, 
pins de 50 % des sommes réclamées aux ou-

nllea'Tndi'wensa'bl^ii'rtous; n*e "pourront trait a u i retraites allouées a" s^"perscmnel 

â
î-^V™Âm« s» f«ire rtue i.ar l'auamenUtion par «n versement de 4 % de la part de 

uand m * ™ "*'"'^..Ktet • ' a u<* r a"n M l l u u n IV compagnie et de 2 % de l'employé, mais 
• « * q , ,,?„n.P?r, éd i t i ons* il n'est osa ra- ' * capital aliéné, et nous estimons qu'il ne 
Qu*. dans ces ^ I 1 ™ 1 ™ ^ jL"* 91-P 8"'™ faut pas s'étonner du nombre peu élevé de 

«tonne! de maintenir un versement queoem- ^ g " ^ fc c e t t é c a i s M i e n , * £ „ „ d e 8 a l . 
fées et venues perpétuelle dans les cadres 
de cette exploitation qui est incapable de 
s'attacher des agents trop tracassés dans 
leur service. 

Le point de sécurité publique ne trouve 
pas place dans la réponse de la compagnie 
des tramways, et pourtant cette question 
avait été évoquée de façon évasive afin 
qu'elle pût être examinée dans sa généra
lité : U est pourtant un seul point que nous 
voulons soulever. 

Il arrive fréquemment que des plaintes 
sont formulées par des personnes précipi
tées en bas des voitures parce que le rece
veur donne le signal du départ avant que 
ces personnes aient pu monter ou descen
dra. Le motif en est une fantaisie ds ls di 

plètement terminée. 
Ils avaient rapidement appris. en effet, 

Ls Conseil d'arrondissement émet le vceu 
île voir apporter à la loi des retraites ou
vrières et paysannes les améliorations indis
pensables ; 

t. l a suppression du versement ouvrier •, 
t. L'abaissement de l'Age ; 
Il L'augmentation du taux de l s retraite. 

Signé : Carlier, Dubled, lelièvre, Par-
sv. Picavet. Plerpont, Thétin, Vsn-
éorme, Watremei. 

Pour les Voyageurs ouvriers 
Veau dépose par M. CAIU.IER : 
Lss soussignés considérant que la Compa

gnie du Nord n'assure pas les correspondan
ces) 4 s train d'intérêt local -du l'onl-de-la-
DeSls k Pont-è-Marcq pour,Lille ; 

Considérant que les correspondance man-
luée? prennent un laps de temps assez im-

3u'une demoiselle Marie Horânt, 28 ans, mère 
'un bébé, ayant travaillé è la filature Crépv, 

de Lambersart, avait quitté depuis quelque 
temps le domicile paternel pour aller demeu
rer dans la commune précitée, rue Quecq de 
Sevelingue. 

Le jour ou elle cessa le travail, Marie Ho-
rent négligea de rendre & ses parents le pro
duit de celui-ci, et leur laissa en outre son 
enfant à charge. 

Or, jeudi sou-, Mme Horent venait rendre 
& sa fille son bébé. 

La jeune femme, voulut d'abord se débar-
rnssor de son enfant en le confiant à une fil
lette de dix ans, mais celle-ci n'en accepta 
pas la garde. Cest alors que la mauvaise 
mère résolut, dans un état d'ébriété, d'aban
donner le bébé. Elle le déposa sur le seuil 
de l'habitation de M. Lécaille, où on le dé-

rectinn ayant interprété A sa façon l'article couvrit "dans la soirée 
58 du décret ministériel du 16 juillet 1907, et 
profité de cette interprétation pour commet
tre un véritable abus de pouvoir et uns at
teinte é la liberté des voyageurs. 

Il existe ufl règlement du Contrôle des 

Marie Horent a été mise en état d'arresta
tion 'et déférée au Parquet, sous l'inculpation 
d'abandon d'enfant dans un lien non soli
taire. 

n se nourraît fort bien aue cette mère dè-

qu'antérleurement il fut occupé è Noeux, 
dans la même compagnie. 

UNE ILLEGALITE 
On pourrait demander pourquoi, le cas 

d'inéli-^hilité de Lemaire étant connu, la 
compagnie ne l'avait pas signifié dès le pre
mier tour. ._, 

Sans doute, elle comptait votr triompher 
son candidat, mais elle avait mis an resar-
va cette dernière ressource, dont elle usa 
d'ailleurs bien maladroitement 

Car lui appartenait-il ds chsngsr tes chif
fres du scrutin, en proclamant 1 élection da 
Duvocelle. infériorisé contre Lemaire, en 
majorité, nous le rénétons, de eo voix? 

Le président avait-il fc apprécier te résul
tat ou simplement fc l'énoncer, quitte en
suite, si la Compagnie te juffenit utile a se 
pourvoir en annulation d'électicm, en invo
quant les statuts ? 

Ls syndicat des mineur* ne l a pascru , 
et il estime «ni-* la proclamation de Duvo
celle est une Illégalité contre laquelle il se 
doit de protester par toutes voles de droit. 

Une action est donc intentée en ce sens, 
auprès de la v'st'ee de paix de St-Amand. 

Le ministère do Travail e* te procureur 
de la République sont également saisis. 

cas nettement spécifiés : syndiqué quittant 
la profession ou les bassins du Nord et du 
Pas-de-Calais ; décès (versement fc la veuve), 
et on sait que, dans ces cas, le syndicat ne 
(ait aucune difficulté pour opérer le rem
boursement : nous an avons cité de nom
breux exemples. Mais il soutenait que Le de
mandeur ne se trouvant pas dans un de ces 
cas ne pouvait prétendra au remboursement 
de sa part sociale. 

Par l'organe de M* Rousé, Vex-syndlqué 
déclarait que la loi le laissant libre de quit
ter ls syndicat quand il lui plaisait, sans au
tre obligation que celle de payer la cotisa
tion de l'année en cours si elle lui était ré
clamés, H avait le droit ds réclamer sa part 
sociale le jour où U s'en allait II laissait en- i 
tendre, au surplus, que les statuts n'avaient 
aucune valeur. 

Le juge n'a pas admis cette thèse. 
II a estimé, avec juste raison, que la loi 

de 1884 n'ayant intervenu dans tes rapports 
entre syndicats et syndiqués que pour ga
rantir fc ceux-ci le droit de quitter fc n'Im
porte quel moment le syndicat, il en résul
tait que, pour ls reste la contrat, c'est-à-
dire les statuts, faisait loi entre les parties. 

S'anpuyant donc sur les statuts du syndi
cat du Pas-de-Calais, le luge a considéré que 
si le demandeur se croyait fondé fc réclamer 
sa part sociale dont le remboursement est, 
en certains cas, prévu, U devait en mani
fester la volonté. H t l'avant pas fait» il doit 

ments de très vive reconnaissance de Moulay 
Hafid pour (e secours qui lui avaient ap
porté les troupes françaises en débloquant 
la ville de Fez dans des circonstances qua 
le sultan jugeait particulièrement critiquas. 

Paris, 4 août — Aucun fait nouveau ae 
s'est produit à Paris touchant la marche des 
pourparlers franco-allemands relatifs su Ma
roc. 

U résulte bien, il est vrai, que la situation 
a une tendance fc l'améliorer, l'Allemagne 
ayant cessé depuis la dernière entrevue de M. 
Cambon avec M. de Kiderlen-Wsechter, de 
considérer comme irréductibles les proposi
tions premières • {I en résulte une certaine 
détente qu'ont soulignée les télégrammes re
çus hier et surtout aujourd'hui de Berlin. 

On ne saurait cependant se dissimuler qu'il 
y a encore une margj extrêmement large entn 
les prétentions allemandes et les concession» 
que la France est disposée à faire. 

Il convient donc, tout en se montrant satis
fait de la tournure prise par les négociations, 
de se garder d'un optimisme exagéré et d at
tendre que de nouvelles entrevues aient ac
centué û rapprochement constaté. 

ïMrlnes à Issg-Ies-Moallmu 
Issy-les Moulineaux, 4 août. — L'aviatear 

Védrines, parti de Dieppe fc 6 h. 05, a ai 
fc Issy-les-Moulineaux fc ï n. ao, sans 
dent 
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